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Appartient à Conseil des Ministres du 4 juin 2004

Déménagement de SPF

Sur proposition de M. Rudy Demotte, Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil
des Ministres a approuvé les projets d'arrêtés royaux concernant le déménagement du SPF Santé
publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, de la Direction générale
"Médicaments" et du Service Santé administrative ainsi que du SPF Sécurité sociale.

Sur proposition de M. Rudy Demotte, Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil des
Ministres a approuvé les projets d'arrêtés royaux concernant le déménagement du SPF Santé publique,
Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, de la Direction générale "Médicaments" et du Service
Santé administrative ainsi que du SPF Sécurité sociale.

Pour les premiers déménagements, un crédit non dissocié de 4.452.000 euros est attribué. Pour le second,
le crédit est de 1.262.000 euros.Les déménagements vers Eurostation, bloc II, sont prévus, pour les
premiers au cours de la seconde moitié de 2004, pour le deuxième, fin 2004.
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